
Projet de rénovation des Halles
15 mars 2007

Le garant de la concertation

Compte-rendu du Bureau de la concertation du 15 mars 2007

Participants : Ville de Paris (F. Bodet), « Atelier des Halles » (M. Collin), « Rénovation des
Halles » (G. Pourbaix), commerçants (A. Laborde), garant.
Excusés : « Parole des Halles »

1) Composition du Bureau : il est confirmé que la représentation des commerçants sera
assurée de façon tournante par A. Laborde, F. Thomas, et A. Mahfouz.

2) Diffusion des compte-rendus du Bureau : le garant insiste sur la nécessité d’une
diffusion sans délai de ses compte-rendus sur le site internet, et pour les destinataires
de les lire.

3) Observations sur le débat du GTT jardin du 13 mars. Le garant insiste pour que les
réunions conservent une attention à la parole de chacun des participants, trop souvent
interrompue cette fois.  Echange de vues sur les conclusions et les suites de cette
réunion.

4) Calendrier (à confirmer par les convocations) :
- Voirie (souterraine et de surface) : GTT présidé par M. Baupin le 4 avril ; un autre
avant l’été
- Emploi : GTT présidé par Mme Cohen-Solal le 3 avril, sur l’ordre du jour et les
commandes passées aux participants lors de la première réunion
- Circulations verticales : le Bureau souhaite un calendrier de travail
- Programmation (hors périmètre du concours : équipements et commerces) : id
- Jardin : le garant souhaite que la prochaine réunion fixée au 24 avril, consacrée aux
espaces pour les enfants, ne soit pas déprogrammée. Il compte proposer à la Ville que
le document annoncé le 13 mars par M Contassot soit examiné à l’occasion d’une
réunion du Comité permanent de la concertation, qui serait aussi l’occasion d’un bilan
de la concertation sur le programme du concours, à une date à convenir avec MM
Caffet et Contassot. « Rénovation des Halles » insiste pour qu’ensuite le temps de
concertation qui reste soit optimisé, avec un rythme de réunions de l’ordre d’une par
mois. 

5) Réunion publique : la demande des associations est toujours aussi pressante. Certaines
projettent, si la Ville n’en tient pas, d’organiser une réunion d’information sans
attendre l’initiative de la Ville. « Atelier des Halles » craint qu’une réunion organisée
par la Ville seulement après les résultats du concours ne permette pas d’aborder les
questions qu’il y a besoin de voir exposées aujourd’hui.

6) Local pour la concertation : « Rénovation des Halles » réitère sa demande que les
associations soient associées aux choix d’aménagement du local prévu. Plus
généralement, le Bureau partage l’idée que tout effort d’information de la population
sur le projet serait bienvenu (par exemple sous la forme de la plaquette un temps
envisagée par la DU).

Prochaine réunion du Bureau : jeudi 3 mai 2007, à 18 h 30.

Thierry Le Roy


